
AUTORISATION DE PRELEVEMENT pour le 2        le 6       ou le 13        

Les informations contenues dans la présente demande 
sont soumises aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978, relative aux fichiers et aux libertés, ainsi 
qu’à la délibération n° 81-53 du 26 Mai 1981 concernant les 
traitements automatisés d’informations nominatives, relatifs 
à la gestion du patrimoine immobilier à caractère social.

NOM et ADRESSE
de l’ORGANISME ENCAISSEUR

Habitat Toulouse
Office Public de l’Habitat

27, rue Roquelaine
31069 TOULOUSE cedex

Tél. : 05 81 313 313

Réf. Locataire

N° national d’émetteur
 Banque  : 191264

Je soussigné, autorise l’Etablissement teneur de mon 
compte à prélever chaque mois sur mon compte au profit 
d’HABITAT TOULOUSE, la somme correspondant au loyer et 
charges du logement occupé déduction faite de l’A.P.L. si 
celle-ci est perçue.			 
			 
Je peux renoncer à tout moment au prélèvement automatique 
sur simple demande écrite adressée au Service Comptabilité 
Locataire d’HABITAT TOULOUSE. En cas de litige sur un 
prélèvement je devrais régler le différend avec HABITAT 
TOULOUSE.

IDENTIFICATION DU LOCATAIRE

NOM :

Prénoms :

Adresse :

IDENTIFICATION DU TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER

NOM :

Prénoms :

Adresse :

NOM et Adresse Postale de l’Établissement 
teneur du COMPTE À DÉBITER

Date :

Signature du titulaire du compte :

COMPTE À DÉBITER

Établissement                    Guichet

N° Compte                                        

Clé R.I.B.

PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

C’est un mode de paiement :

SÛR :  		  moins de risque d’oubli, l’assurance de votre loyer payé à temps
GRATUIT :  	 ce service est gratuit, de plus vous économisez les frais d’envoi
SIMPLE : 	 il vous suffit de compléter et signer cet imprimé, accompagné d’un R.I.B. ou d’un R.I.C.E.
		  (livret d’épargne) et de l’envoyer au service Comptabilité Locataires
PRATIQUE : 	 Habitat Toulouse vous propose trois dates de prélèvement le 2, le 6 ou le 13
SOUPLE : 	 à votre demande nous pouvons l’adapter à certaines situations exceptionnelles et particulières


